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Le Conseil de aécurit6, 

Ayant examinb de nouveau la questin intitulée "La situation entre 'l'Iran et 
l'Iraq", 

Dgplorant la prolongation et l'intensification du conflit entre loa deuxpay& 
qui entraknt de lourdes pertes en vies humaines et des dégâts matériels .' 
considérables et mettent en danger la pak et la sécurit6, 

Réaffirmant que le rktablisaement de la paix et de la sbcuriké dans la région. 
exige que tous les Etats Membres se conforment;strictement B leurs obligations en 
verbu de la Charte des Nations Unies, 

Rappelant sa résolution 479 (1980) qui a été ad.op%Ze ir l'unanimité le 
28 septembre 1980, ainsi que la déclaration faite par le-W&ident du Conseil 
le 5 novembre 1980 (S/~4244), 

' 

le 
Rappelant en outre sa résolution 514 (1982) qui a été adoptée ii lfunanimitb 

12 juillet 1982, ainsi que la déclaration faite par le.Pr&ident du Conseil 
le 15 juillet 1982 (s/15296), 

Prenant -te du rapport du Sec&taire général (S/l5293) en date du 
15 juillet 1982, 

./ 
1, Demande de nouveau d'uruenz qu'un cessez-le-feu soit immbdiatekent 

6tabli et qu'il soit mis fin i3 toutes les opérations militaires; 

2. R?it@e sa demande en vue du retrait des fwces jusqu'aux fron-é;îères 
internationalement reconnues; 

‘3. 
coopkrer 

Se félicite de ce que l'une des parties s'est déjà déclarbe prête B 
à l'application de la fisolution 514 B982),et a-de à l'autre partie 

de faire de m&ue; 




